
CONDITIONS GENERALES DE LOCATION
Le locataire accepte les conditions générales ci-après, et reconnaît avoir pris connaissance des renseignements concernant la situation, le 
confort, la composition du meublé réservé, après avoir posé toutes les questions, et retenu le logement en fonction de ses aspirations, 
besoins et exigences particulières.
ARTICLE 1 - DATE D"ARRIVEE ET DE DEPART

1-1 La location est consentie pour un séjour qui commence le jour de l'arrivée à 17 heures et se termine le jour du départ avant 10 
heures voir article, 7-7, Les jours d'arrivée et de départ sont déterminés par les conditions particulières de location.

1-2 La remise des clefs a lieu le jour de l'arrivée. Une somme forfaitaire de 30 Euros est exigée du locataire en cas de perte du jeu de 
clefs qui lui est remis, il ne sera pas accpeté une cléfs copié en cas de perte.

1-3 Le locataire doit aviser le propriétaire du jour exact et de l'heure approximative de son arrivée. Cet avis est impératif si l'arrivée 
n'a pas lieu à la date prévue dans les conditions particulières de location. Si le locataire ne se présente pas au rendez-vous fixé et n'a pas 
informé le propriétaire des causes de son absence, il perd tout droit à la location. Dans ce cas, le propriétaire peut immédiatement relouer 
le meublé aux meilleures conditions. Une arrivée postérieure à la date prévue ne permet absolument pas de prolonger le séjour d"autant, 
les dates de sortie restant fixes.
ARTICLE 2 - PRIX

2-1 Le montant de la location est fixé dans les conditions particulières de location. Un acompte est versé à la réservation du meublé, 
dans les conditions de l'article 4 des conditions générales de location. Le versement de l'acompte est synonyme d'engagement définitif. Il 
n'y a dès lors plus aucune possibilité pour les parties de se rétracter.

2-2 Le solde du prix est versé à la remise des clefs.
2-3 Il n'est accepté qu'un seul chèque pour l'acompte. Il en est de même en ce qui concerne le solde.
2-4 Un forfait «taxe de séjour » est attaché à chaque meublé. Il est perçu par le propriétaire en sus de la location, au moment de la 

remise des clefs.
2-5 Si le locataire le désire, il peut demander au propriétaire l'intervention d'une personne chargée du nettoyage de fin de séjour. 

Dans ce cas, les frais engagés sont à la charge du locataire et le montant est de : 
studio 2 pièces 3 pièces 4 pièces 5 pièces
30 € 38 € 46 € 53 € 60 €

Ces frais de nettoyage serons également appliqué dans le cas ou le meublé ne serait pas rendu propre

Il en est de même en ce qui concerne les réparations d'appareils défectueux dans les conditions de l'article 6 des présentes conditions 
générales.
ARTICLE 3 - CHARGES
Le montant du prix de location comprend les charges liées à l'eau, l'électricité et le chauffage.
ARTICLE 4 - RÉSERVATION

4-1 Toute demande de réservation de location de meublé doit être accompagnée d'un versement d'acompte égal à: 
- 25 % du montant total du séjour sauf pour les tout compris ou le montant de l’acompte est de 30 % au-delà d'un mois de l'entrée
- 50 % du montant total du séjour à moins d'un mois de l'entrée;
- 75 %, du montant total du séjour à moins de quinze jours de l'entrée.
4-2 En cas d'annulation, et quelle que soit la raison invoquée, cette somme est définitivement acquise, conformément à l'article 9 du 

présent contrat.
ARTICLE 5 - DEPOT DE GARANTIE

5-1 Pour toutes les locations de meublés, un dépôt de garantie est exigé. Son montant s'élève à 150,00 Euros.
5-2 Ce dépôt est obligatoirement exigé lors de l'arrivée dans le lieux. Il est conservé par le propriétaire durant le temps du séjour. Il 

sera rendu par le propriétaire le jour du départ.
Cependant le propriétaire se réserve le droit de le restituer dans un délai maximum de deux mois après la fin de séjour, en contrepartie du 
paiement des charges ou prestations non comprises dans le prix de location, de dégâts éventuels, du ménage si le meublé n'est pas restitué 
parfaitement propre, etc... Si ce dépôt de garantie se révèle insuffisant le locataire s'engage à en parfaire la somme.

5-2 Le dépôt de garantie versé couvre également les biens supplémentaires loués ou prêtés: linge, appareils électroménagers (lave-
linge, télévision ... ), lit supplémentaire...

5-3 En aucun cas les locataires ne rentreront dans le bien loué si le dépôt de garantie n'est pas donné à l'arrivée dans les lieux, même 
si le montant de la location est réglé.
ARTICLE 6 - OBLIGATIONS DU PROPRIETAIRE

6-1 Le propriétaire s'engage à fournir un meublé propre, non sujet à litige. Il est garni de ses meubles, vaisselle, ustensiles de 
cuisine, de ménage, literie, couvertures mais linge ni draps, le tout en état de propreté et d"entretien.

6-2 En raison des difficultés éprouvées en saison pour obtenir du personnel ou une entreprise qualifiée, le propriétaire décline toute 
responsabilité quant au délai apporté à la réalisation des réparations nécessaires. Il supporte les réparations incombant au propriétaire 
dans le cas où l'urgence les rendrait nécessaires pendant la période de location. En cas de déplacement d'un technicien ou d'une entreprise 
à la demande du locataire, les frais de réparation et de déplacement liés à une mauvaise utilisation du matériel sont à la charge du 
locataire.

6-3 Le propriétaire ne pourra être tenu pour responsable des irrégularités et/ou du manque de jouissance pouvant survenir dans les 
services d'eau, d'électricité, de gaz, de téléphone, etc... De telles interruptions de fonctionnement ne justifient pas une réduction de loyer 
ni de dommages-intérêts, si elles ne sont pas dues à un acte de volonté du bailleur.

De même les travaux, chantiers, manifestations diverses d'origine privée ou publique ne pourront être opposées au propriétaire.
6-4 En aucun cas le propriétaire est responsable des troubles de voisinage.
6-5 Le propriétaire s'engage à faciliter l'accès au meublé, compte tenu des conditions météorologiques.
6-6 Le propriétaire met à la disposition du locataire une place de parking. Si celui-ci dispose de plusieurs véhicules, un seul d'entre 

eux peut utiliser la place réservée. Les autres véhicules doivent être garés sur les parkings municipaux, qu'ils soient gratuits ou payants.
ARTICLE 7 - OBLIGATIONS DU LOCATAIRE



7-1 Le locataire doit se comporter en bon père de fanùlle et veiller au bon entretien des locaux, des objets et matériels, loués ou 
prêtés.

7-2 L'inventaire de tous les objets contenus dans les lieux loués est remis au locataire le jour de l'entrée en jouissance. Il est tenu de 
le vérifier et de le rapporter au propriétaire dans les 48 heures au plus tard, avec ses observations. Passé ce délai, il est réputé conforme.
Le jour de la sortie, l'inventaire est vérifié. Le locataire s'engage, à leur départ, à restituer le meublé dans l'état où ils l'ont trouvé. Il est 
tenu de remettre dans chaque pièce les objets qui sont désignés dans l'inventaire. Il doit rembourser les objets manquants ou détériorés et 
est tenu pour responsable des dégâts ou dégradations qu'il aurait pu commettre dans la location. Si ces différents frais excèdent le montant 
du dépôt de garantie, le locataire s'engage à en régler le solde.

7-3 Les événements exceptionnels (mariage, réception ... ) restent soumis à l'accord du propriétaire.
7-4 Le locataire ne peut, sous aucun prétexte, introduire dans les locaux aucun animal, sans autorisation du propriétaire.
7-5 Il doit s'abstenir de façon absolue, de jeter dans le lavabo, la baignoire, l'évier, le bidet les WC... des objets de nature à obstruer 

les canalisations, faute de quoi il est redevable des frais de remise en état des appareils.
7-6 Sauf accord préalable du propriétaire, le nombre de personnes prévues au contrat ne peut être dépassé et l'apport de lits 

supplémentaires n'est pas autorisé. Dans le cas où le nombre de personnes est supérieur aux couchages prévus dans le bien loué, le 
propriétaire est en droit d'annuler purement et simplement la location et les locataires devront, soit reprendre un bien supplémentaire, soit 
quitter le lieu loué, sans qu'aucune indemnité ne soit exigible.
De même il est interdit de monter des tentes dans le jardin ou d'y faire stationner des caravanes.
En cas de manquement à ces règles, le propriétaire peut appliquer une compensation proportionnelle et l'imputer en ce cas sur le solde du 
dépôt de garantie.

7-7 La présente location n'ayant été consentie qu'à titre saisonnier, le locataire s'engage à quitter les locaux à la date et aux heures 
prévues au contrat tout dépassement de l’horaire de départ, libérant l’appartement soit 10h au plus tard donnera droit a un dédomagement 
par quart d’heure dépassée d’un montant de 25 €

7-8 Toute sous location est rigoureusement interdite.
ARTICLE 8 - ASSURANCES
Le locataire est tenu de s'assurer contre les risques locatifs de toutes natures occasionnés durant son séjour, susceptibles d'engager sa 
responsabilité, Le propriétaire se réserve le droit d'exiger la production d"une attestation d'assurance couvrant les locaux loués. 
ARTICLE 9 - ANNULATION

9-1 En cas d'annulation, et pour quelles que raisons que ce soit le barème ci-dessous est appliqué:
- Si l'annulation a lieu plus de 30 jours avant l'entrée dans les lieux, les frais d'annulation sont de 25 % du montant total de la location. -
Si l'annulation a lieu entre 30 jours et 15 jours avant l'entrée dans les lieux, les frais d"annulation sont de 50 % du montant total de la 
location.
- Si l'annulation a lieu moins de 15 jours avant l'entrée dans les lieux les frais d'annulation sont de 100 % du montant total de la location.

9-2 Quelles que soient les raisons de l'annulation, le locataire doit aviser le propriétaire par lettre recommandée avec avis de 
réception. La date de réception de cet avis détermine le barème à appliquer. Le locataire qui n'a pas averti le propriétaire est tenu au 
règlement intégral du prix.

9-3 Le propriétaire n"est en aucun cas responsable de la perte ou de tout supplément de dépenses dues à des retards ou changements 
dans les services de trains, bateaux, avions ou autres moyens de transport maladie, grèves, intempéries ou toute autre cause. Toutes pertes 
ou dépenses doivent être entièrement supportées par le locataire.

9-4 De même, tout séjour interrompu ou abrégé pour quelle que cause que ce soit ne donne lieu à aucun remboursement.
9-5 Aucun remboursement ne sera éffectué lié a des raisons climatique, accidentel, le client peut souscrire des assurances pour ses 

sinistres aupres des assureurs 
ARTICLE 10 - RECLAMATION
Les éventuelles réclamations concernant le bien loué doivent être formulées au propriétaire dans les 48 heures qui suivent l'entrée dans les 
lieux accompagnées de preuves. Passé ce délai, les réclamations ne peuvent être prises en considération.
ARTICLE 11 - COMPETENCE
Toute contestation quant à l'interprétation ou l'exécution du contrat relève du Tribunal de Grande Instance de Thonon-les-Bains.
Le locataire déclare avoir pris connaissance de toutes ces clauses et les accepter sans aucune restriction ni réserve.
Madame, Monsieur,
Nous vous confirmons la réservation citée ci-dessous pour la période et aux conditions de tarifs indiqués. Nous vous prions de prendre à 
nouveau connaissance de nos conditions générales de location.
Vous devez nous retourner dans les dix jours l'un des deux exemplaires revêtu de votre signature. Aucune mention ni rature ne peuvent 
être ajoutées sans notre accord préalable.



CONFIRMATION DE RÉSERVATION

Entre

La « SCI L'ECHO DES MONTAGNES »
L'ÉTOILE DU BERGER
74390 CHATEL

RCS Thonon D 345 331 193 - 88 D 155
SIRET D 345 331 193 000 10 - APE 702 A
Téléphone : 04. 50. 73. 22. 72
Télécopie: 04. 50. 73. 23. 25

Et

NOM: PRÉNOM:
RUE:
CODE POSTAL: VILLE
Téléphone : Télécopie:

Nom du chalet:
Catégorie de confort:
Type:
Type de chauffage:
Kitchenette:
Nombre de pièces:
Surface :
Descriptif
Montant de la location:
- Acompte:
- Solde:
Début de la location:
Fin de la location:

Les clefs sont à retirer chez Madame HAUTEVILLE, L'ÉTOILE DU BERGER, à CHATEL (04. 50. 73. 22. 72). En arrivant de Thonon, 
c'est la deuxième maison avant la Maison CHÂTELLANE, située sur la droite.

Le présent contrat doit être renvoyé dans les dix jours à compter de sa réception par le locataire, accompagné d'un chèque 
correspondant au montant de l'acompte. A défaut, le contrat devient nul.

Le locataire reconnaît avoir reçu les conditions générales de location et les avoir acceptées sans aucune restriction ni réserve.

A le

Lu et approuvé Lu et approuvé
Le locataire Le propriétaire



CONFIRMATION DE RÉSERVATION
SPECIALE PROMOTION SEMAINE BLANCHE TOUT COMPRIS

Entre

La « SCI L'ECHO DES MONTAGNES »
L'ÉTOILE DU BERGER
74390 CHATEL

RCS Thonon D 345 331 193 - 88 D 155
SIRET D 345 331 193 000 10 - APE 702 A
Téléphone : 04. 50. 73. 22. 72
Télécopie: 04. 50. 73. 23. 25

Et

NOM: PRÉNOM :
RUE:
CODE POSTAL : VILLE
Téléphone : Télécopie :

Nom du chalet :
Catégorie de confort :
Type :
Type de chauffage :
Kitchenette :
Nombre de pièces :
Surface :
Descriptif

la location entre dans le cadre de la super promotion 2006 où chaque locataire a choisi une des formules proposées avec un prix par 
personne, et où toute personne supplémentaire non spécifiée dans le contrat en fonction de la capacité d'accueil du où des meublé(s) devra 
s'acquitter du montant du forfait attribué au non skieur.

le Montant de la location est en fonction des diverses formules choisies : Adultes Comme Enfants*(Jusqu'à 16 ans).

Avec Matériel Sans Matériel Forfais Loisir
(Chatel)

forfais Intégral
(Porte du Soleil)

Forfait hébergement

Nbre 
pers

Adult
e

Enfan
t

Jeunes
Senior

Adult
e

Enfan
t

Jeunes
Senior

Adult
e

Enfan
t

Jeunes
Senior

Adult
e

Enfan
t

Jeunes 
Senior

Adult
e

Enfan
t

Jeunes
Senior

Les non skieurs par rapport aux skieurs ne doivent pas représenter une proportion dépassant 50% avec un minimum de 2 personnes 
skieurs, sauf accord écrit du logeur. Le propriétaire se réserve le droit, en cas de modifications par le preneur du nombre de personnes 
hébergées, de proposer un meublé de moindre contenance adaptée aux nouvelles conditions d’hébergement. 

Montant de la location :
- Acompte :
- Solde :
Début de la location :
Fin de la location :

Les clefs sont à retirer chez Madame HAUTEVILLE, L'ÉTOILE DU BERGER, à CHATEL (04. 50. 73. 22. 72). En arrivant dans 
Chatel, c'est la deuxième maison avant la Maison CHÂTELLANE, située sur la droite, en bordure du CD 22.

Le présent contrat doit être renvoyé dans les dix jours à compter de sa réception par le locataire, accompagné d'un chèque 
correspondant au montant de l'acompte. A défaut, le contrat devient nul.

Le locataire reconnaît avoir reçu les conditions générales de location et les avoir acceptées sans aucune restriction ni réserve.

A le



Lu et approuvé Lu et approuvé
Le locataire Le propriétaire


